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Protocole Sanitaire COVID-19 
Saison 2020-2021 

 

18/09/2020 
 
 
 

I) DOCTRINE GENERALE 
 

A) Les grands principes  
 Maîtriser les flux entrants et sortants (registre, limitation)  
 Mise en œuvre des gestes barrières (distanciation, signalétique, lavage…)  
 Protection du personnel (salariés, encadrants, bénévoles)  
 Vestiaires et douches interdits  
 Accès aux sanitaires autorisé mais régulé  

  
Le club se soumet aux instructions gouvernementales, collectivités locales et instances sportives fédérales pour 
élaborer et adapter localement les mesures sanitaires face à la crise Covid-19.  
  
Ce protocole n’est garanti et la responsabilité du club engagée que si le club a une utilisation exclusive des 
installations sportives mises à sa disposition par la/les collectivités.  
  
 
Le club a adopté une organisation Covid-19 (organigramme) pour s’assurer du bon fonctionnement au sein des 
installations et adopter une communication claire auprès du public.  

  

 
Il est fortement recommandé à chaque pratiquant de consulter un médecin avant toute reprise d’une activité 
sportive. A défaut, la règle de validité des 3 ans reste active si aucun symptôme figurant dans le Questionnaire 
Santé FF Volley n’est coché ‘oui’. Le cadre Questionnaire Santé (case à cocher) figurant sur la demande de licence 
devra être complété le cas échéant.   
 
 
Ce protocole pourra évoluer en fonction de l’évolution des conditions sanitaires, des directives gouvernementales 
et fédérales.  
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II)  PROTOCOLES SANITAIRES  
  

1) MESURES APPLICABLES POUR TOUS  
     

ZONES   MESURES 

Portes d'entrées Doivent rester ouvertes  

Hall 
Aucun banc, pas d’assise (pas de statique), tables manges-debout tolérées  

Lavage des mains au gel hydroalcoolique à l’entrée  

Couloirs de 
circulation 

(si le bâtiment le 
permet) 

1 sens aller, 1 sens retour matérialisés  

Éviter croisement de personnes  

1 Entrée et 1 sortie différente  

Vestiaires, 
sanitaires 

Vestiaires et douches selon autorisation de chaque site et en petits 
groupes avec distanciation de 1m et nettoyage. 
Sanitaires accessibles seulement si régulièrement désinfectés, prévenir 
obligatoirement l’entraîneur/éducateur (Covid-terrain)  

Sèche-mains, sèche-cheveux interdits  

1 paire de chaussures spécifique pour la pratique (apportée dans 1 sac hors de 
contact des effets personnels des autres pratiquants)  
Le pratiquant doit arriver en tenue et repartir sans se changer si les 
vestiaires ne sont pas autorisés 

Lavage des mains obligatoire avant de quitter les sanitaires  

Aires de jeux 

Accès restreint aux pratiquants, encadrants, bénévoles et dirigeants 

Masque obligatoire pour les bénévoles, dirigeants  

Gourde et bouteille d'eau repérée et marquée (nom/prénom joueur) pour 
chaque utilisateur  

Tribunes et lieux 
de convivialité 

L’accès aux tribunes doit se faire sans croisement (1 sens montée, 1 sens 
descente). Le masque doit être porté en permanence. L’espacement entre 
1 groupe d’individus d’une même famille ou entre 2 personnes doit être au 
moins de 1 siège et d’une rangée sur 2.  

Zone à réserver pour ranger effets personnels dans des sacs et avec 
distances (1 m de séparation)  

Repas, 
collations 

Lavage des mains obligatoires avant de prendre une collation, le pique-
nique (stages), et avant de reprendre l’entraînement après avoir mangé 

  
 

2) MESURES SPECIFIQUES MISES EN PLACE PAR LE CLUB 
 
 Rappel des gestes barrières et distanciation (dirigeants, encadrants, bénévoles)  
 En cas de personne symptomatique : isolement, assistance, lui demander de quitter les lieux et l'inviter à 

consulter un médecin. En cas d’urgence : appeler le 15.  
 Mise à disposition de gel hydroalcoolique à l’entrée des gymnases  
 Port du masque obligatoire en permanence pour tous lors des phases d'accueil ; exception aux joueurs et 

encadrants lors des séances et matchs (voir fiches sanitaires) 
 Affichage des consignes sanitaires sur les lieux de pratique et rappel systématique à chaque nouvel 

arrivant ainsi que collectivement (Covid-terrain - coach)  
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 Communication auprès des encadrants, éducateurs et bénévoles sur les conditions de reprise et mesures 
sanitaires  

 Mise en place d’un plan de nettoyage et désinfection du matériel traçable (voir fiches sanitaires) 
 Tenue d'un cahier de présence par chaque encadrant avec noms, prénoms de chaque pratiquant 

(traçabilité fournie aux services sanitaires en cas d'enquête épidémiologique)  
 
 

3) MESURES SPECIFIQUES APPLICABLES AUX PRATIQUANTS  
 
 En cas de doute sur son état de santé, le pratiquant ne doit pas se rendre à la séance, prend sa 

température, avertit son entraîneur, consulte un médecin  
 Arriver en tenue de sport avec sa réserve d'eau et sa serviette, et son kit (gel hydro alcoolique, masques, 

gourde, chiffon pour les ballons, un petit sac (type sac congélation) pour stocker le masque) 
 Respecter les horaires des séances à l'arrivée et au départ (chevauchement, éviter les croisements)  
 Laisser ses chaussures extérieures dans un sac différent de son sac de sport  
 Rappel sur l’usage des vestiaires et douches (voir fiches sanitaires) 
 Respect du plan de circulation à l’intérieur de l’enceinte sportive  
 Pas de prêt ou échange d'équipements ou effets personnels entre les pratiquants  
 Privilégier des moyens de locomotion personnels et individuels pour se rendre aux entraînements  
 Maintien des gestes barrières et de la distanciation en dehors du terrain de jeu  
 Port du masque obligatoire en dehors de la zone de pratique et pour circuler dans l’enceinte sportive  
 Lavage fréquent des mains avec du savon ou du gel hydroalcoolique (obligatoire à l'entrée des gymnases, 

après usage des toilettes, avant/après restauration)  
 Le pratiquant gère individuellement ses collations et hydratations (pas de partage, bouteilles 

personnalisées)  
 Le joueur doit informer le Covid-terrain (coach) lorsqu’il souhaite utiliser les sanitaires.  
 Après la séance d’entraînement, le joueur rentre chez lui immédiatement en respectant les parcours et 

signalisations dans l'enceinte sportive  
 Se doucher si possible en rentrant à la maison, à défaut et si autorisé dans les douches des vestiaires avec 

respect des distanciations (et en petit nombre).  
 Mettre sa tenue de sport au lavage dès que possible 

 
 

4) MESURES SPECIFIQUES AUX PARENTS OU ACCOMPAGNANTS  
  

 Le port du masque est obligatoire pour les personnes de plus de 11 ans (parents, accompagnants, visiteurs, 
spectateurs, le cas échéant-article 3 du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020) pour accéder à l'enceinte 
sportive et déposer son enfant. 

 L'accès à la zone de pratique n’est autorisé qu’aux pratiquants (correspondant à leur créneau), dirigeants, 
encadrants et bénévoles dument mandatés. Les accompagnants, visiteurs, parents se rendront 
directement en tribune en respectant les mesures de distanciation et en portant le masque.  

 Parents : si vous souhaitez rencontrer l'entraîneur de votre enfant, celui-ci le préviendra  
 Merci de vous assurer que votre enfant dispose suffisamment d'eau, éventuellement de gel 

hydroalcoolique, d'isoler sa paire de chaussures de sport dans un sac séparé de ses autres effets 
personnels  

 Privilégier l'appel téléphonique, le mail et le site du club pour prendre contact avec la direction ou 
l'encadrant  

 Respecter les horaires des séances à l'arrivée et au départ pour récupérer votre enfant (chevauchement, 
éviter les croisements)  

 Respecter les parcours et signalisations mis en place pour la circulation à l’intérieur comme à l’extérieur. 
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5) AUTRES MESURES  

  
INSCRIPTION :  

• Le club privilégie l'inscription par mail sur son site internet ou par rendez-vous individuel   
  
VEHICULES :  

• Tenue du carnet de bord obligatoire : consignation des déplacements et occupants du véhicule, même 
pour les parents accompagnateurs (traçabilité) 

• Le port du masque dans les véhicules est recommandé si impossibilité de garder les distances (à partir de 
11 ans)  

  
BUVETTE (selon autorisation des sites) :  

• Port du masque et gants pour les serveurs, et lavage des mains très régulièrement  
• Interdiction d'aller derrière le comptoir pour les personnes non assignées à cette fonction  
• Interdiction de rester et consommer au comptoir, utiliser tables mange-debout avec respect distanciation  
• Pas de supports et de nourriture posée sur le comptoir  
• Boissons : privilégier les pompes à bière avec eco-cup (gobelets), bouteilles en plastique pour soda plutôt 

que canettes métalliques : but étant de limiter le toucher des boissons  
• Privilégier les produits emballés  
• Désinfection régulière du comptoir, supports, réfrigérateurs (voir fiches sanitaires) 

  
 
BUREAU, ACCUEIL :  

• 2 personnes maximum présentes dans le local du club  
• Dispense du port du masque seulement si la personne est seule  
• Réception du public uniquement sur rendez-vous pour les inscriptions  
• Sans remise de documents originaux ou paiements, privilégier le téléphone/mail  

  

 

 

III) RECOMMANDATIONS FEDERALES & GOUVERNEMENTALES 
 
Plateforme dédiée mise en place par le Gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
 

FF Volley : www.ffvolley.org/342-37-1-Coronavirus 
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MESURES SANITAIRES POUR ORGANISER 
LA REPRISE DU VOLLEY

	 •	Les	décrets	de	ma	ville	concernant	l’accessibilité	et	l’utilisation	des	infrastructures	sportives
 • La version consolidée-14 août 2020-du décret du 10 juillet 2020, 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897

TEXTES DE RÉFÉRENCE

 RÉFÉRENT SANITAIRE / COVID

UN RÉFÉRENT SANITAIRE/COVID DOIT ÊTRE NOMMÉ DANS LE CLUB POUR 
L’ORGANISATION DES RENCONTRES, IL DOIT  :

 Respect des consignes :
 • S’assurer	de	la	mise	en	place	des	mesures	sanitaires	au	sein	du	club	(espaces	communs,	terrains,		
	 vestiaires...)
 • Les	faire	respecter

 Ressources humaines :
 • Constituer	un	groupe	de	bénévoles	
 • Définir	leurs	missions	
 • Les	former	à	leurs	tâches	
 • Les	superviser		

 Logistique :
 •	Mettre	à	disposition	du	matériel	sanitaire	lors	des	entraînements	et	des	compétitions.
	 •	Assurer	une	implantation	stratégique	du	gel	hydrolacoolique	(cf.entrée	des	sites	de	pratique)
	 •	Prévoir	du	matériel	d’entretien	et	de	nettoyage	pour	les	vestiaires	collectifs	le	cas	échéant	

MESURES GÉNÉRALES

MODALITE DE PRATIQUE

Le	nombre	de	participants	(encadrants	et	joueurs)	n’est	plus	limité	à	10	personnes.	La	présence	du	public	et	
d’accompagnants	nécessite	l’application	des	gestes	barrières	et	le	respect	de	la	distanciation	physique.

LE RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE 2020-2021

Lors	du	 renouvellement	de	 la	 licence,	bien	que	non	obligatoire,	une	visite	médicale	est	préconisée	par	 la	
FFVolley	pour	l’obtention	d’un	certificat	d’absence	de	contre-indication	à	la	pratique	en	compétition	et	loisir	
même	si	la	dernière	visite	médicale	remonte	à	moins	de	3	ans.

CONDITIONS DE REPORT DE MATCH - Saison 2020/2021

Les	conditions	de	report	ou	d’annulation	des	rencontres	sont	précisées	dans	les	règlements	des	épreuves	de	
chaque	niveau	de	compétition.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897
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MESURES SANITAIRES POUR ORGANISER 
LA REPRISE DU VOLLEY

LES GESTES BARRIÈRES ET LES MESURES D’HYGIÈNE

Les gestes barrières : 
	 •	Les	gestes	barrières	seront	appliqués	partout,	en	toutes	circonstances
	 •	Le	port	du	masque	
  Pratiquants
	 	 -	Les	pratiquants	portent	le	masque	dès	l’entrée	dans	l’établissement	sportif,	à	chaque			
	 	 instant,	y	compris	dans	le	vestiaire,	jusqu’à	l’arrivée	sur	l’aire	de	pratique	et	le	commencement		
	 	 de	l’activité.	
	 	 -	Le	port	du	masque	n’est	pas	obligatoire	durant	toute	la	durée	de	l’activité	(entraînement,		
	 	 compétition,	donc	y	compris	pendant	les	pauses	et	changement	de	terrain).	
	 	 -	Les	remplaçants	statiques	doivent	porter	un	masque	même	si	la	distanciation	physique	est	
	 	 respectée.
  Entraîneur/Coach principal 
	 	 L’entraîneur	principal,	même	s’il	ne	réalise	pas	d’activité	physique,	n’est	pas	obligé	de	porter	le	
	 	 masque,	car	il	est	un	acteur	du	jeu.	Le	port	du	masque	est	néanmoins	recommandé,	même	si		
	 	 la	distanciation	physique	est	respectée.	
  Membres du Staff
	 	 Les	membres	du	staff	technique,	sportif,	médical,	et	les	encadrants	portent	un	masque	même		
	 	 si	la	distanciation	physique	est	respectée.
  Arbitres
	 	 -	Les	arbitres	doivent	porter	un	masque	lorsqu’ils	se	déplacent,	en	particulier	de	l’entrée	
	 	 dans	l’enceinte	au	vestiaire,	du	vestiaire	à	l’aire	de	jeu.	Les	fréquents	rapports	avec	les	autres		
	 	 intervenants	imposent	la	protection	dans	l’aire	de	jeu.	Retrait	du	masque	en	situation	d’arbitrage.
	 	 -	Dès	lors	qu’ils	sont	amenés	à	se	déplacer	de	nouveau,	en	particulier	pour	échanger	avec	un		
	 	 entraîneur	ou	la	table	de	marque,	ou	vérifier	un	challenge	vidéo,	les	arbitres	devront	remettre		
	 	 leur	masque.
	 	 -	Les	marqueurs,	pupitreurs	ainsi	que	l’opérateur	du	challenge	vidéo	doivent	conserver	le		
	 	 masque	durant	toute	la	rencontre	et	rester	à	distance	d’au	moins	un	mètre	les	uns	des	autres.
	 	 -	Les	juges	de	lignes	doivent	porter	le	masque	pendant	la	rencontre.
  Public
	 	 Le	port	du	masque	sera	obligatoire	pour	les	personnes	de	plus	de	11	ans	(accompagnants,		
	 	 visiteurs,	spectateurs	le	cas	échéant-article	3	du	décret	n°	2020-860	du	10	juillet	2020)
 
	 •	Le	lavage	des	mains	devra	être	réalisé	à	plusieurs	reprises	lors	de	l’entraînement	ou	des	matchs
	 •	les	contacts	type	serrage	de	main	et	‘‘checks’’	sont	à	proscrire

MESURES SANITAIRES
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MESURES SANITAIRES POUR ORGANISER 
LA REPRISE DU VOLLEY

LES GESTES BARRIÈRES ET LES MESURES D’HYGIÈNE

Les mesures d’hygiène :

	 •	Désinfection	du	matériel	sportif
	 •	Les	vestiaires	collectifs	sont	à	nouveau	accessibles	dans	le	strict	respect	des	protocoles		 	
	 sanitaires	(définition	d’une	jauge	de	fréquentation,	liste	nominative	horodatée	des	utilisateurs,
	 aération	après	utilisation).	La	distanciation	physique	d’au	moins	1	mètre	entre	les	personnes	et	le	port		
	 du	masque	y	sont	systématiquement	respectés.
	 •	L’accès	aux	douches	est	autorisé	si	la	distanciation	physique	y	est	respectée	(pas	de	port	du	
	 masque	obligatoire)	et	si	un	nettoyage	régulier	quotidien	est	effectué.
	 •	Mettre	en	place	ou	s’appuyer	sur	les	services	ad	hoc	du	propriétaire	des	équipements	pour	élaborer	
	 un	dispositif	de	nettoyage	renforcé	des	espaces	et	zones	de	contact	(lieux	sensibles,	objets	utilisés	par	
	 plusieurs	personnes,	aération	des	espaces	clos…)
	 •	L’affichage	(jour/heure)	des	opérations	de	nettoyage	est	recommandé
	 •	Un	nécessaire	de	nettoyage	pourra	être	mis	à	disposition	des	usagers.
	 •	Utiliser	une	gourde	et	une	serviette	personnelles

MESURES SANITAIRES

Nouveauté 

Nouveauté 

PROTOCOLE D’ACCUEIL DES COMPÉTITIONS

Organisation
 •	Créer	et	faire	respecter	un	plan	de	circulation	du	public	avec	mise	à	disposition	de	gel	hydrolacoolique	
	 dans	les	passages	stratégiques	
	 •	Respect	des	mesures	barrières	en	vigueur	au	moment	de	la	compétition	(Salle,	buvette,	espaces	VIP)
	 •	Désinfection	du	matériel	sportif	par	les	membres	du	club	organisateur
	 •	Conditions	d’accueil	des	bénévoles	:	local	réservé,	port	du	masque
	 •	Modifier	les	protocoles	de	début	et	de	fin	de	match	pour	éviter	le	serrage	de	mains,	les	regroupements
	 •	Les	animations	qui	ne	permettent	pas	de	respecter	les	gestes	barrières	et	les	mesures	sanitaires	sont	
	 proscrites

Accueil du Public
	 •	Le	public	accueilli	hors	zone	active	dans	un	établissement	de	type	X	et	dans	une	jauge	maximale	de	
	 5	000	personnes	porte	un	masque	et	doit	avoir	une	place	assise,	mais	le	respect	d’une	distanciation		
	 physique	d’un	siège	d’écart	est	supprimé.	Toutes	les	autres	mesures	barrières	restent	préconisées.
	 •	L’accueil	du	public	dans	les	établissements	sportifs	recevant	du	public	(ERP	sport)	ne		 	
	 disposant	pas	de	tribune	ou	seulement	de	petite	capacité,	lors	d’une	manifestation	sportive,	est		
	 autorisé	dans	le	respect	de	certaines	conditions	:	port	du	masque	et	distanciation	physique	de	1	mètre,
	 gestion	du	flux	de	personnes,	respect	des	gestes	barrières,	information	et	communication	auprès	du		
	 public	des	mesures	préventives.

Cas particulier des territoires non sortis de l’état d’urgence sanitaire :
L’accueil du public n’est pas autorisé peu importe les mesures barrières mises en place

Nouveauté 
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MESURES SANITAIRES POUR ORGANISER 
LA REPRISE DU VOLLEY

MESURES SANITAIRES

PROTOCOLE D’ACCUEIL DES COMPÉTITIONS

 •	La	prise	de	température	n’est	pas	recommandée	par	le	Haut	Conseil	de	la	Santé	Publique	dans	son		
	 avis	du	28	avril,	comme	contrôle	de	l’accès

• Au-delà de 1 500 personnes les établissements sont classés en première catégorie. L’exploitant souhaitant 
accueillir du public, au-dessus de 1 500 personnes en fait la déclaration au préfet de département au plus
tard 72 heures à l’avance.
• Au-delà de 5 000 personnes, depuis le 15 août, il est obligatoire de demander une dérogation au préfet 
de département à titre exceptionnel. Aucune dérogation ne sera délivrée pour les départements en zone de 
circulation active du virus.

Arbitrage
 •	Les	arbitres	doivent	porter	un	masque	lorsqu’ils	se	déplacent,	en	particulier	de	l’entrée	dans			
	 l’enceinte	au	vestiaire,	du	vestiaire	à	l’aire	de	jeu.	Les	fréquents	rapports	avec	les	autres	intervenants		
	 imposent	la	protection	dans	l’aire	de	jeu.	Retrait	du	masque	en	situation	d’arbitrage.
	 •	Dès	lors	qu’ils	sont	amenés	à	se	déplacer	de	nouveau,	en	particulier	pour	échanger	avec	un	entraineur	
	 ou	la	table	de	marque,	ou	vérifier	un	challenge	vidéo,	les	arbitres	devront	remettre	leur	masque.
	 •	Les	marqueurs,	pupitreurs	ainsi	que	l’opérateur	du	challenge	vidéo	doivent	conserver	le	masque	
	 durant	toute	la	rencontre	et	rester	à	distance	d’au	moins	un	mètre	les	uns	des	autres.
	 •	La	règle	de	3	personnes	maximum	à	la	table	de	marque	(marqueur,	pupitreur,	et,	s’il	y	a	lieu	le	
	 délégué	officiel/superviseur)	doit	être	impérativement	respectée.
	 •	Le	responsable	de	salle	se	tiendra	à	proximité	de	la	table	de	marque
	 •	Les	juges	de	lignes	doivent	porter	le	masque	pendant	la	rencontre.
	 •	A	la	table	de	marque,	du	gel	hydroalcoolique	sera	à	disposition	des	participants	à	la	rencontre
	 •	Local	réservé,	désinfection	de	la	chaise	et	du	matériel
	 •	Les	juges,	arbitres	et	officiels	doivent	se	munir	de	leur	sifflet	et	matériel	personnel
	 •	L’ensemble	du	matériel	utilisé	(ordinateur,	etc..)	est	désinfecté	avant	et	après	la	rencontre
	 •	Dans	les	vestiaires,	la	distanciation	physique	d’au	moins	1	mètre	entre	les	personnes	et	le	port	du		
	 masque	y	sont	systématiquement	respectés.

Cas particulier des territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire mais situés dans des départements de circulation 
active du virus : 
Outre le port du masque obligatoire, l’accueil du public se fait en respectant les règles cumulatives suivantes :
1°/ disposer d’une place assise. 
2°/ observer une distance minimale d’un siège entre chaque personne ou groupe de 10 personnes maximum qui sont 
venues ensemble ou qui ont réservé ensemble. 
3°/ l’organisateur doit interdire l’accès aux espaces permettant des regroupements, sauf s’ ils sont aménagés de manière 
à garantir la distanciation physique de 1 mètre.

Liste des départements de circulation active du virus : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897
(Annexe 2)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897 
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MESURES SANITAIRES POUR ORGANISER 
LA REPRISE DU VOLLEY

LES MESURES D’AUTO-ÉVALUATION POUR LES JOUEURS.EUSES* 
*remplace le questionnaire et l’attestation de reprise

Je suis joueur ou joueuse je dois me poser les 3 questions suivantes :
1-Est-ce que je présente des symptômes du COVID-19 ?
 Oui- Je ne viens pas au club et je consulte mon médecin traitant
 Non- Je peux pratiquer en respectant l’organisation prévue par le club

2-Ai-je actuellement le COVID 19 ou l’ai-je eu au cours des deux derniers mois, à ma connaissance ?
 Oui- Je ne viens pas à l’entraînement et je demande à mon médecin quand je vais pouvoir reprendre 
l’entraînement
 Non- Je peux pratiquer en respectant l’organisation prévue par le club

3-Ai-je des antécédents de problèmes cardiaques ou d’autres problèmes de santé préexistants ?
 Oui- Je demande à mon médecin si je peux reprendre l’entraînement
 Non- Je peux pratiquer en respectant l’organisation prévue par le club

QUE FAIRE EN CAS DE SUSPICION D’UN CAS DE COVID-19 DANS LE CLUB

Tout salarié, intervenant, pratiquant ou public présentant les symptômes du covid-19 sera orienté vers un 
espace dédié et pris en charge par l’équipe médicale présente le cas échéant, sur le site.
La prise en charge de la personne suspecte repose sur :  l’isolement de la personne, la protection des autres, 
le secours médical.
Le référent sanitaire doit être prévenu.

• 1 personne symptomatique : isolement immédiat, alerte auprès du COVID Manager du club. Pas de 

suspension d’activité du groupe

• • 1 cas confirmé de COVID-19 : isolement jusqu’à guérison. Avis médical avant la reprise. 

• • • Les cas contacts probables : Le COVID Manager contacte l’Agence Régionale de Santé pour identifier les 

cas contacts. L’ARS décidera de la qualification des cas contacts (personnes contacts à risque ou personnes à 

risque négligeable) : en fonction, l’ARS informera le club du protocle à suivre.

Dans l’attente de la réponse de l’ARS, les personnes identifiées par le COVID Manager s’isolent.

Plus d’infos : protocole sanitaire MS

S’IL Y A UN CAS DE COVID-19 DANS L’ÉQUIPE (JOUEURS.EUSES ET/OU STAFF ET 
ENCADREMENT)

MESURES MÉDICALES

http://www.ffvb.org/data/Files/2020_DIVERS/FicheRentreeProtocoleSanitaire.pdf
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LES BONS GESTES  
FACE AU CORONAVIRUS :
OÙ JETER LES MASQUES,  

MOUCHOIRS, LINGETTES ET GANTS ?

Pour les professionnels de santé et les personnes infectées ou symptomatiques  
maintenues à domicile : suivre les recommandations du ministère des Solidarités  

et de la Santé pour la gestion de vos déchets.

0 800 130 000

COVID-19

Ces déchets doivent être jetés dans 
un sac poubelle dédié, résistant et 

disposant d’un système de fermeture 
fonctionnel.

Lorsqu’il est rempli, ce sac doit être 
soigneusement refermé, puis conservé 

24 heures.

Ces déchets ne doivent en aucun cas 
être mis dans la poubelle des déchets 

recyclables ou poubelle « jaune » 
(emballages, papiers, cartons, plastiques).

Vous avez des questions sur le coronavirus ?

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS 0 800 130 000

Après 24 heures, ce sac doit être jeté 
dans le sac poubelle pour ordures 

ménagères. 

CRISE DU CORONAVIRUS :
FAUSSES BONNES IDÉES,  

VRAIES SOLUTIONS

COVID-19

Vous avez des questions sur le coronavirus ?

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS 0 800 130 000

En protégeant notre santé,  
nous pouvons aussi protéger notre environnement.

FAUSSE BONNE IDÉE :
PRIVILÉGIER LES PRODUITS  
EMBALLÉS DANS DU PLASTIQUE

VRAIE SOLUTION : 
ÉVITER LE PLASTIQUE

Dans vos achats alimentaires, privilégiez les emballages durables, comme le sac réutilisable.  
Une fois à la maison, vos fruits et légumes peuvent être pelés ou, à défaut, lavés à l’eau potable  

et essuyés avec un essuie-tout, comme le recommande l’Anses.

FAUSSE BONNE IDÉE :
BRÛLER MES  
DÉCHETS VÉGÉTAUX

VRAIE SOLUTION : 
VALORISER MES  
DÉCHETS VÉGÉTAUX

Brûler 50 kg de végétaux chez soi représente en termes d’émissions de particules fines l’équivalent  
de 14 000 km parcourus dans une voiture essence récente. Pour éviter cette pollution de l’air,  
privilégiez le compostage de vos déchets verts. Vous pouvez aussi les stocker en fonction de  

la réouverture de la déchetterie la plus proche de chez vous.

Les lingettes sont majoritairement composées de plastique, elles ne se diluent pas. Les jeter dans les 
toilettes crée des bouchons dans les canalisations qui nécessitent des interventions lourdes. Les lingettes 
doivent être jetées dans un sac poubelle dédié. Une fois rempli, le sac doit être fermé, puis conservé 24 h 

pour des raisons sanitaires. Après ce délai, il doit être jeté dans le sac à ordures ménagères.

VRAIE SOLUTION : 
JETER MES LINGETTES  
DANS UN SAC POUBELLE

FAUSSE BONNE IDÉE :
JETER MES LINGETTES
DANS LES TOILETTES

INFORMATIONS

CORONAVIRUS  -COVID-19
0 800 130 000
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Liste des ARS par régions
Alsace
Agence Régionale de Santé
Cité administrative Gaujot
14 rue du Maréchal Juin
67084 STRASBOURG CEDEX
Tél : 03 88 88 93 93

Aquitaine
Espace Rodesse
103 bis rue Belleville
CS 91 704
33063  BORDEAUX
Tél : 05 57 01 44 00

Auvergne
60 avenue de l’Union Soviétique
63057 CLERMONT FERRAND Cedex 1
Tél : 04 73 74 49 00

Basse-Normandie
LANCRY Pierre-Jean
Espace Claude Monet
2, Place Jean Nouzille
CS 55035
14050 CAEN CEDEX 4
Tél : 02 31 70 96 96

Bourgogne
2, place des Savoirs
21000 DIJON
Tél : 0 820 208 520

Bretagne
20, rue d’Isly
CS 14253
35042 RENNES CEDEX
Tél : 02 90 08 00 00

Centre
Cité administrative Coligny
131 rue du Faubourg Bannier
BP 74409
45044 ORLEANS Cedex 1
Tél : 02 38 77 32 32

Champagne-Ardenne
2 rue Dom Pérignon
Complexe tertiaire du Mont Bernard
CS 40513
51007 CHALONS EN CHAMPAGNE
Tél : 03 26 64 42 00

Corse
Quartier St Joseph
Immeuble Castellani
20305 AJACCIO
Tél : 04 95 51 98 98

Franche-Comté
La City
3 Avenue Louise Michel
25041 BESANCON CEDEX
Tél : 03 81 47 82 30

Guadeloupe
Rue des archives Bisdary
97113 GOURBEYRE
Tél : 05 90 99 49 00

Guyane
16, rue Schoelcher
BP 696
97336 CAYENNE Cedex
Tél : 05 94 25 49 89

Haute-Normandie
Immeuble « Le Mail »
31, rue Malouet
BP 2061
76040 ROUEN Cedex
Tél : 02 32 18 32 18

Ile-de-France
35, rue de la Gare
75935 Paris Cedex 19
Tél : 01 44 02 00 00

Languedoc-Roussillon
28 – Parc Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel
CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
Tél : 04 67 07 20 07

Limousin
24, rue Donzelot
87037 LIMOGES CEDEX
Tél : 05 55 45 80 80

Lorraine
Immeuble « Le Thiers »
4 rue Piroux
54000 NANCY
Tél : 03 83 39 79 79

Martinique
Centre d’affaires « Agora »
ZAC de l’Etang Z’Abricot
Pointe des grives
BP 658
97261
FORT DE France CEDEX
Tél : 05 96 39 42 43

Midi-Pyrénées
10 Chemin du raisin
31050 TOULOUSE
Cedex 9
Tél : 05 34 30 24 00

Nord Pas-de-Calais
556 avenue Willy Brandt
59777 EURALILLE
Tél : 03 62 72 77 00

Pays de la Loire
6 Rue René Viviani
CS 56 233
44262 NANTES Cedex 02
Tél : 02 40 12 80 00

Picardie
52 rue Daire
80037 AMIENS CEDEX 1
Tél : 03 22 97 09 70

Poitou-Charentes
Avenue de Northampton
86020 POITIERS CEDEX
Tél : 05 49 42 30 00

Provence Alpes Côte d’Azur
132, boulevard de Paris
13003 Marseille
Tél : 04 13 55 80 10

Océan Indien
2 bis rue George Brassens
CS 60050
97408 SAINT DENIS CEDEX 9
Tél : 02 62 97 90 00

Rhône-Alpes
129 rue Servient
69418
LYON CEDEX 03
Tél : 04 72 34 74 00


